
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 06/10/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
PORTE-DE-SAVOIE (n° de SIRET 20008368100011)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 le montant de 96 468,93 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
54 596,52 € pour les dépenses de fonctionnement et à 533 627,35 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 528,00 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

PORTE-DE-SAVOIE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 583 283,50 € 95 658,51 €

dont dépenses d'investissement 533 198,32 € 87 465,89 €

2313 Constructions 450 712,15 € 73 934,83 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 39 527,14 € 6 484,03 €

2151 Réseaux de voirie 552,00 € 90,55 €

2152 Installations de voirie 1 470,00 € 241,14 €

21351 Bâtiments publics 21 726,98 € 3 564,09 €

21841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 1 034,90 € 169,77 €

2185 Matériel de téléphonie 225,98 € 37,07 €

21538 Autres réseaux 1 970,00 € 323,16 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 903,80 € 148,26 €

2188 Autres 1 357,67 € 222,72 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents
d'urbanisme

8 280,00 € 1 358,26 €

21838 Autre matériel informatique 430,80 € 70,67 €

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 5 006,90 € 821,34 €

dont dépenses de fonctionnement 50 085,18 € 8 192,62 €

615231 Voiries 46 176,60 € 7 574,80 €

615232 Réseaux 2 718,18 € 445,89 €

65811 Droits d’utilisation – informatique en nuage 216,00 € 12,09 €

615221 Bâtiments publics 974,40 € 159,84 €

Budget annexe : REGIE EAU PORTE-DE-SAVOIE 4 940,37 € 810,42 €

dont dépenses d'investissement 429,03 € 70,38 €

21561 Service de distribution d'eau 429,03 € 70,38 €

dont dépenses de fonctionnement 4 511,34 € 740,04 €

61523 Reseaux 4 511,34 € 740,04 €

TOTAL 588 223,87 € 96 468,93 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

PORTE-DE-SAVOIE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 528,00 €

dont dépenses de fonctionnement 528,00 €

65811 Droits d’utilisation – informatique en nuage 528,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 528,00 €

685-2 CLE DE SIGNATURE ELECTRONIQUE FAST 2023/2026 RH | F2023-008186 | CLE DE SIGNATURE ELECTRONIQUE
FAST 2023/2026 RH

264,00 €

686-2 CLE DE SIGNATURE ELECTRONIQUE FAST 2023/2026 URBANISME | F2023-008197 | CLE DE SIGNATURE
ELECTRONIQUE FAST 2023/2026 URBANISME

264,00 €

Budget annexe : REGIE EAU PORTE-DE-SAVOIE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 528,00 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

PORTE-DE-SAVOIE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 263 936,65 €

dont dépenses d'investissement 210 830,89 €

21621 Biens sous-jacents 2 940,00 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 2 940,00 €

606-1 F2023A025 REALISATION SOCLE POUR SCULPTURE JARDIN FORGE | DEVIS | F2023A025 REALISATION
SOCLE POUR SCULPTURE JARDIN FORGE

2 940,00 €

2313 Constructions 206 090,89 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 206 090,89 €

608-1 F2023A003 RESTRUCTURATION DE LA MAIRIE DE FRANCIN MARCHE DE TRAVAUX LOT 13 CVC | CP 2 |
F2023A003 RESTRUCTURATION DE LA MAIRIE DE FRANCIN MARCHE DE TRAVAUX LO

45 292,79 €

652-1 F2023A003 RESTRUCTURATION DE LA MAIRIE DE FRANCIN MARCHE DE TRAVAUX LOT 8 DOUBLAGES ET
CLOISONS CP 3 | CP 3 | F2023A003 RESTRUCTURATION DE LA MAIRIE DE FRANCIN MARCHE DE
TRAVAUX LO

21 953,22 €

831-1 F2023A003 MARCHE DE TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA MAIRIE FRANCIN LOT 3 CP 2 |
DELIBERATION DU 02/02/2021 DELIBERATION DU 14 DECEMBRE 2021 DELIBERATI | F2023A003 MARCHE
DE TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA MAIRIE FRANCIN LOT

49 487,41 €

833-1 F2023A003 RESTRUCTURATION DE LA MAIRIE DE FRANCIN MARCHE DE TRAVAUX LOT 14 ELECTRICITE
CP1 | CERTIFICAT DE PAIEMENT + FACTURE DELIBERATION DU 02/02/2021 DELIBERAT | F2023A003
RESTRUCTURATION DE LA MAIRIE DE FRANCIN MARCHE DE TRAVAUX LO

62 567,65 €

915-1 F2023A003 MARCHE DE TRAVAUX MAIRIE FRANCIN LOT 10 CP1 | CERTIFICAT DE PAIEMENT 1 + FACTURE
SIT00000073 DELIBERATION DU 02/02/2 | F2023A003 MARCHE DE TRAVAUX MAIRIE FRANCIN LOT 10
CP1

26 789,82 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 1 800,00 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 1 800,00 €

657-1 F2023A029 (450TTC) F2023A004 (450 TTC) F2023A019 (900 TTC) MISSION AMO ACOMPTE REMISE AVP |
F2023-0310 | F2023A029 (450TTC) F2023A004 (450 TTC) F2023A019 (900 TTC) MISSION

1 800,00 €

dont dépenses de fonctionnement 53 105,76 €

615231 Voiries 53 105,76 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 53 105,76 €

663-1 TRAVAUX REMISE EN FORME DE RECALIBRAGE CHEMINS AGRICOLES PLAINE FRANCIN | TRAVAUX
REMISE EN FORME DE RECALIBRAGE CHEMINS AGRICOLES PLAINE FRANCI | TRAVAUX REMISE EN
FORME DE RECALIBRAGE CHEMINS AGRICOLES PLAINE FRANCI

19 248,00 €

664-1 TRAVAUX REMISE EN FORME DE RECALIBRAGE CHEMINS AGRICOLES PLAINE FRANCIN DGD | FACTURE
| TRAVAUX REMISE EN FORME DE RECALIBRAGE CHEMINS AGRICOLES PLAINE FRANCI

27 065,52 €

910-1 F2023A059 CRITERIUM DU DAUPHINE AMENAGEMENT BORDURE PARKING | F041K274 23 18002865 |
F2023A059 CRITERIUM DU DAUPHINE AMENAGEMENT BORDURE PARKING

6 362,40 €

954-1 REGULARISATION REVISION PRIX SUR OS 1 + OS 2 | F20230073 | REGULARISATION REVISION PRIX SUR
OS 1 + OS 2

429,84 €

Budget annexe : REGIE EAU PORTE-DE-SAVOIE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 263 936,65 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

PORTE-DE-SAVOIE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : REGIE EAU PORTE-DE-SAVOIE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

PORTE-DE-SAVOIE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 58,00 €

dont dépenses d'investissement 58,00 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 43,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 43,00 €

612-1 - F2023A049 ACHAT PARCELLE DE TERRAIN CHABERT CHEMIN RURAL DE PIERRE HACHEE | DELIBERATION
ACTE | F2023A049 ACHAT PARCELLE DE TERRAIN CHABERT CHEMIN RURAL DE PIERRE HAC

43,00 €

2151 Réseaux de voirie 15,00 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 15,00 €

403-
1

F2023A004 ACHAT PARCELLES DE TERRAIN LIAISON DOUCE 2 ROGER BILLARD FRAIS ACTE ECHANGE 15,00 €

Budget annexe : REGIE EAU PORTE-DE-SAVOIE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 58,00 €


